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(54) Dispositif de régulation du débit d’un skimmer dans un bassin avec effet de chute

(57) L’objet de l’invention est un dispositif de régula-
tion du débit prévu pour coopérer avec un skimmer (12)
dans un bassin, notamment d’une piscine, ledit skimmer
comprenant un cadre (16) périphérique et libérant une
fenêtre (14), caractérisé en ce qu’il comprend une base

(10) ayant une flottabilité négative et un volet (20) ayant
une flottabilité positive, articulé par rapport à la dite base
(10), l’ensemble ayant une flottabilité positive de façon
que le bord supérieur du volet (20) affleure le fil de l’eau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
régulation du débit d’un skimmer dans un bassin, notam-
ment d’une piscine, en vue de créer un effet de chute et
une accélération du courant de surface.
[0002] On connaît des dispositifs permettant de créer
un effet de chute dans un skimmer. Les skimmer sont
des bouches de sortie d’eau qui débouchent sur le bassin
et qui sont situées au niveau du fil de l’eau. Ces bouches
sont reliées au circuit de traitement d’eau de la piscine
de façon à retirer les corps flottants par aspiration d’une
part et d’autre à faire passer l’eau prélevée et aspirée
par une pompe à travers un dispositif de traitement d’eau,
par exemple au sel ou au chlore.
[0003] Ce traitement et cette mise en service est réa-
lisée suivant une programmation établie par le respon-
sable du bassin.
[0004] Pour les débris et autres corps étrangers com-
me le sable, pour nettoyer les parois du bassin, il est
prévu un aspirateur qui circule au fond de l’eau.
[0005] Pour les débris en surface comme les feuilles,
il est possible de réaliser un recueil manuel des feuilles
au moyen d’une épuisette mais on comprend tout de suite
le caractère fastidieux d’une telle opération.
[0006] Pour assurer un drainage des feuilles en surfa-
ce d’un bassin, une solution consiste à créer un courant
de surface à partir des skimmers.
[0007] C’est ainsi que le brevet américain US 6 453
483 décrit un dispositif venant se fixer à l’intérieur d’une
bouche d’au moins un skimmer d’une piscine. Ce dispo-
sitif est fixe et obture partiellement l’ouverture dudit skim-
mer par un volet. Ce volet est monté pivotant sur une
base fixée au skimmer en façade, laissant un passage
en partie supérieure, situé sous le fil de l’eau si bien qu’il
se produit un effet de chute avec un fort écoulement en
surface et non sur la hauteur d’eau de l’ouverture du
skimmer. Ce brevet couvre plus particulièrement un
agencement avec un volet articulé. On aspire donc avec
la pompe un volume d’eau constant lié à la capacité de
la pompe mais un volume uniquement prélevé en surface
si bien qu’il se crée un courant favorable en surface qui
a tendance à conduire les matières flottantes vers ledit
skimmer.
[0008] On constate que le problème du dispositif de
ce document de l’art antérieur c’est qu’il est fixe par rap-
port au skimmer et ne suit pas le fil de l’eau qui voit son
niveau varier régulièrement.
[0009] Aussi dès que le niveau d’eau baisse dans le
bassin, que ce niveau se trouve en-dessous des volets
pivotants, il n’y a plus d’eau qui s’écoule dans le skimmer
et la pompe peut se détériorer.
[0010] On connaît également le brevet français FR 2
736 344 qui décrit un agencement avec une façade qui
est mobile en translation verticale car elle est montée
dans des rails rapportés de façon fixe sur le skimmer.
Des flotteurs assurent le maintien de la façade au droit
du fil de l’eau.

[0011] Dès que l’aspiration de la pompe s’exerce, l’eau
aspirée chute à travers une ouverture située sous le fil
de l’eau de façon à obtenir un effet de chute et une as-
piration du volume d’eau lié à la capacité de la pompe
mais aspiré uniquement en surface si bien qu’il se crée
un courant d’aspiration en surface.
[0012] Il n’y a aucun volet de régulation, si bien que
l’effet de chute est limité, déterminé et constant. De plus,
les salissures ne sont pas retenues dans le skimmer lors-
que la pompe est à l’arrêt.
[0013] On peut encore citer le brevet US 4 608 167 qui
décrit un agencement de skimmer intégrant des glissiè-
res dans lesquelles est un volet inférieur flottant muni de
dents aptes à coopérer avec une crémaillère ménagée
dans lesdites glissières. Des butées évitent que ledit vo-
let inférieur ne se dégage des glissières.
[0014] Un volet supérieur flottant est articulé et peut
basculer dans une plage limitée par un ressort de rappel.
[0015] On comprend que dès qu’il y a le moindre effort
vers l’arrière le volet va se bloquer en hauteur, ne per-
mettant pas un ajustement en hauteur.
[0016] De plus ce dispositif utilise des glissières avec
tous les inconvénients liés à un dispositif mécanique à
savoir la présence de feuille et autres corps étrangers
qui peuvent venir se bloquer dans la crémaillère.
[0017] De plus, un tel agencement nécessite de mo-
difier le skimmer présent ou de prévoir un skimmer spé-
cifique dès l’origine.
[0018] Un tel système purement mécanique n’est pas
satisfaisant.
[0019] Le but de la présente invention est de pallier les
problèmes de l’art antérieur, en provoquant un courant
d’aspiration de surface d’un bassin à partir d’un skimmer,
mais sans nécessiter de modification du skimmer, en
étant adaptable au fil de l’eau, en permettant une réali-
sation industrielle, en autorisant une mise en place ins-
tantanée et très simple ne nécessitant aucune adaptation
du skimmer, en permettant un retrait aussi instantané et
aussi simple, en créant un courant d’aspiration optimisé
et en retenant les impuretés à l’intérieur du skimmer en
fonctionnement normal sans aspiration.
[0020] Le dispositif selon la présente invention est
maintenant décrit en détail en regard des dessins qui
sont annexés pour illustrer ladite invention, ces dessins
comportant des figures, ces figures représentant :

- Figure 1 : une vue en perspective du dispositif selon
la présente invention, de façon isolée,

- Figure 2 : une vue en perspective du dispositif selon
la présente invention, avant mise en place, présenté
devant un skimmer,

- Figure 3 : une vue du dispositif en place sur le skim-
mer de la figure 2,

- Figure 4 : une vue en coupe verticale du montage
de la figure 3, en position d’attente,

- Figure 5 : une vue de l’adaptabilité dudit dispositif
aux variations du fil de l’eau,

- Figures 6A à 6D : le synoptique de fonctionnement
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du dispositif selon la présente invention.
- Figure 7 : une variante de retenue du dispositif selon

la présente invention, supprimant les languettes.

[0021] Sur la figure 1, on a représenté le dispositif selon
la présente invention adapté pour coopérer avec un skim-
mer d’un bassin.
[0022] Ce dispositif comprend une base 10, d’une lar-
geur supérieure à celle du skimmer 12 sur lequel elle doit
être disposée.
[0023] Le skimmer 12 a une fenêtre 14 qui est l’ouver-
ture proprement dite et un cadre 16 périphérique qui vient
se plaquer sur la paroi du bassin, notamment pour as-
surer l’étanchéité lors de la présence d’un liner. Ce cadre
16 pénètre dans l’ouverture en créant un ressaut 18 pé-
riphérique intérieur.
[0024] La hauteur de cette base 10 est sensiblement
celle du skimmer 12 avec lequel elle doit coopérer.
[0025] La base 10 comprend une face avant AV et une
face arrière AR. La face arrière est celle qui est destinée
à se plaquer contre le skimmer et la face avant regarde
le bassin.
[0026] Cette base 10 comprend un volet 20, articulé
par rapport à la base et au-dessus de ladite base, autour
d’une charnière 22. Ce volet 20 est articulé pour pivoter
par rapport à la base, de façon préférentielle vers une
face de ladite base, en l’occurrence vers la face arrière
AR de ladite base comme il sera expliqué ci-après.
[0027] La largeur du volet 10 est inférieure à la largeur
de la fenêtre 14 du skimmer 12, de façon à pouvoir pivoter
en son sein.
[0028] Le volet 20 comporte également des moyens
24 de fixation amovible du dispositif selon l’invention par
rapport au skimmer. Ces moyens 24 de fixation amovible
prennent la forme de languettes 26 souples, élastiques,
aptes à se bloquer derrière le ressaut 18 périphérique
intérieur du skimmer par simple encliquetage. La largeur
entre les extrémités des languettes est au moins égale
à celle de la fenêtre 14.
[0029] La base 10 est constituée d’un matériau ayant
une flottabilité négative et le volet 20 est constitué d’un
matériau ayant une flottabilité positive.
[0030] Le dispositif complet est flottant c’est-à-dire que
la flottabilité du volet assure la reprise de la flottabilité
négative de la base.
[0031] C’est ainsi que la base 10 est suspendue au
volet 20 flottant.
[0032] Le bord supérieur du volet 12 affleure ainsi le
fil de l’eau, de préférence légèrement en-dessous, de
l’ordre de quelques millimètres, la base 10 constituant
alors une quille articulée.
[0033] Ainsi que représenté sur la figure 2, le dispositif
est présenté devant la fenêtre du skimmer et les moyens
24 de fixation amovible, solidaires du volet 20 sont intro-
duits dans la fenêtre 14 du skimmer 12. Dans le mode
de réalisation représenté, les languettes 26, souples,
s’accrochent derrière le ressaut 18 du cadre 16 du skim-
mer 12. Elles permettent un mouvement en translation

verticale, en hauteur et limitent tout mouvement de trans-
lation en horizontal et donc tout dégagement intempestif
du dispositif.
[0034] C’est ce qui est représenté sur les figures 3 et 4.
[0035] Le dispositif est donc retenu par les moyens 24
de fixation amovible du volet. La base 10 est suspendue
au volet 20 et le dessus du volet affleure la surface par
son bord supérieur.
[0036] Dans cette position, comme montré sur la figure
5, suivant la hauteur d’eau dans le bassin, le dispositif
peut suivre le fil de l’eau car il n’est aucunement immo-
bilisé en translation, par aucune glissière, il est totale-
ment flottant.
[0037] Aucun moyen de guidage en translation ne
s’avère nécessaire car les languettes assurent le main-
tien du dispositif devant la fenêtre.
[0038] Les moyens 24 de fixation amovible assurent
la retenue du dispositif devant la fenêtre du skimmer sans
aucune pression la base restant libre, uniquement main-
tenue devant la fenêtre par sa flottabilité négative.
[0039] Le bord inférieur de la base 10 est situé en-
dessous du bord inférieur de la fenêtre et donc du cadre.
[0040] Comme montré sur la figure 5, le dispositif lais-
se libre la partie supérieure de la fenêtre et en fonction-
nement statique, les salissures flottantes qui passent
par-dessus le volet du dispositif sont ensuite retenues
dans le skimmer par ledit volet, évitant tout retour vers
le bassin.
[0041] L’eau du bassin se trouve devant le dispositif,
derrière le dispositif, le volet est légèrement incliné vers
l’arrière puisque son point de fixation amovible est en
arrière du cadre de la fenêtre, cadre qui est situé dans
le plan de la paroi du bassin.
[0042] Le bassin est équipé d’une pompe, d’un circuit
de recirculation et de traitement de l’eau dudit bassin,
ceci de façon bien connue. La pompe aspire l’eau au
fond du skimmer qui est équipé d’un filtre de façon à
retenir les corps étrangers passés par la fenêtre du skim-
mer et dirige cette eau pompée vers les moyens de trai-
tement non représentés, avant un retour au bassin.
[0043] Le dispositif réagit de la façon suivante à la mise
en service de la pompe.
[0044] En figure 6A, lorsque la pompe est en service,
elle aspire de l’eau au fond du skimmer et crée un cou-
rant. Le courant ainsi créé est suffisant pour plaquer la
base 10 contre le cadre et plus le skimmer se vide et plus
la pression d’eau du bassin s’exerce sur la base et la
plaque contre le cadre.
[0045] La base se trouve ainsi immobilisée par la pres-
sion de l’eau contre le cadre du skimmer, par simple pla-
cage.
[0046] Dès lors, simultanément et proportionnellement
à la diminution de la hauteur d’eau dans le skimmer, der-
rière la base, le volet bascule vers l’arrière pour prendre
un position proche de l’horizontale car il ne peut plus se
maintenir vertical par flottaison, n’ayant plus d’eau, voir
figure 6B.
[0047] L’eau du bassin passe par-dessus le volet car
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le fil de l’eau est au niveau du bord supérieur du volet
lorsqu’ est en position relevée.
[0048] On obtient donc un effet de chute d’eau derrière
la base d’un volume d’eau important prélevé en surface,
ce qui conduit à générer un courant de surface puissant,
voir figure 6C. Les feuilles et autres impuretés flottantes
sont aspirées et conduites vers le filtre panier du skimmer
qui les retient.
[0049] Dès lors que la pompe est mise à l’arrêt, l’eau
remplit de nouveau le skimmer et le volet 20 se remet à
flotter, le volet bloque les salissures à l’intérieur du skim-
mer, la base se décolle du cadre du skimmer contre le-
quel elle n’est plus plaquée et le dispositif est retenu par
les moyens 24 de fixation amovible à savoir les languet-
tes, prêt pour une nouvelle séquence, voir figure 6D.
[0050] Si l’utilisateur souhaite retirer le dispositif il lui
suffit d’exercer un effort de traction sur le dispositif, sen-
siblement perpendiculairement à la paroi du bassin et au
plan de la fenêtre pour retirer ledit dispositif, les languet-
tes se pliant pour permettre ce retrait.
[0051] Avantageusement, la base peut être réalisée
en un matériau d’une densité très légèrement supérieure
à celle de l’eau mais susceptible de se remplir d’eau pour
qu’il n’y ait pas de flottabilité engendrée par de l’air em-
prisonné.
[0052] Quant au volet, il est avantageusement réalisé
dans le même matériau dont les espaces vides sont com-
blés par un matériau à coefficient de flottabilité positive
comme de la mousse à alvéoles fermées.
[0053] Le matériau pour réaliser les différents élé-
ments qui le constitue peut être celui qui est utilisé pour
la fabrication des lames de rideaux de piscine dont on
sait qu’il est parfaitement adapté tant en résistance mé-
canique, qu’en résistance aux rayons ultraviolets et aux
agents de traitement comme le chlorure de sodium ou le
chlore.
[0054] Dans le mode de réalisation particulier retenu,
la charnière 22 est avantageusement continue sur toute
la largeur du volet sous forme d’une lamelle souple en
matière polymère. Cette lamelle est environ de la largeur
du volet et d’une hauteur de quelques millimètres, venue
de fabrication avec la base et coopérant avec le bord
inférieur du volet.
[0055] Cet agencement ne fait appel ainsi à aucun élé-
ment métallique susceptible de se corroder.
[0056] Selon une variante de réalisation des moyens
24 de fixation amovible à languettes, il est prévu une
butée 24-1 qui peut être auto collante et destinée à être
fixée dans le skimmer. Cette butée, par exemple en élas-
tomère, est collée sur la face supérieure, horizontale,
intérieure du cadre du skimmer.
[0057] Ainsi, lorsque le dispositif selon l’invention est
mis en place, il suffit de glisser le volet 20 derrière la
butée 24-1, en enfonçant l’ensemble dans l’eau sur la
hauteur de ladite butée soit quelques millimètres.
[0058] Ensuite, en fonctionnement normal, sans aspi-
ration, l’ensemble est retenu, dès que la base 10 est pla-
quée, le volet peut basculer vers l’arrière, la butée étant

inutile, comme précédemment. Ceci implique une ges-
tion rigoureuse de la hauteur d’eau, ce qui est générale-
ment le cas, des détecteurs adaptés permettant une ré-
gulation précise.
[0059] Cette butée montre un moyen simplifié de réa-
lisation des moyens 24 de fixation amovible laissant en-
core plus de liberté puisqu’il n’y a plus contact, celui des
languettes, déjà minime, étant supprimé.

Revendications

1. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12) dans un bassin, notamment
d’une piscine, ledit skimmer comprenant un cadre
(16) périphérique et libérant une fenêtre (14), carac-
térisé en ce qu’il comprend une base (10) ayant
une flottabilité négative et un volet (20) ayant une
flottabilité positive, articulé par rapport à la dite base,
l’ensemble ayant une flottabilité positive de façon
que le bord supérieur du volet (20) affleure le fil de
l’eau.

2. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12) dans un bassin selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’articulation
comprend une charnière (22).

3. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12) dans un bassin selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la charnière
(22) est une lamelle souple en matière polymère, de
largeur du volet (20), fixée sur un de ses bords à la
base (10) et sur l’autre de ses bords, au bord inférieur
du volet (12).

4. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12) dans un bassin selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le volet a une
largeur inférieure à celle de la fenêtre (14) du skim-
mer (12).

5. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12) dans un bassin selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comprend des moyens (24) de
fixation amovible au skimmer (12).

6. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12), dans un bassin selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que, dans le cas
où ledit skimmer comprend un cadre (16) avec un
ressaut (18) périphérique intérieur, les moyens (24)
de fixation amovible au skimmer (12) comprennent
des languettes (26) souples, élastiques, solidaires
du volet (20), aptes à se bloquer derrière ledit ressaut
(18) périphérique intérieur du skimmer par simple
encliquetage, la largeur entre les extrémités desdi-
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tes languettes étant au moins égale à celle de la
fenêtre (14).

7. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12), dans un bassin selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que les moyens
(24) de fixation amovible au skimmer (12) compren-
nent un butée (24-1) destinée à être fixée sur la face
supérieure, horizontale, intérieure du cadre dudit
skimmer.

8. Dispositif de régulation du débit prévu pour coopérer
avec un skimmer (12), dans un bassin selon l’une
des revendications 2 à 7, caractérisé en ce que la
charnière (22) est continue sur toute la largeur du
volet sous forme d’une lamelle souple en matière
polymère.
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